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aurait été payable au titre de l'impôt letton pour l'année n'eût été une exonération ou une
réduction d'impôt accordée pour cette année, ou partie de celle-ci, conformément aux
dispositions spécifiques de la législation lettonne pour promouvoir le développement
économique, dans la mesure oÙ l'exonération ou la réduction n'a pas une durée supérieure à
dix ans.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un résident
d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant conformément à la
Présente Convention, sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre
État.

VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à
aucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou
pourront être assujettis les nationaux de cet autre Btat qui se trouvent dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État
contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il
accorde à ses propres résidents.

4. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie,
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y
relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres
entreprises du premier État et dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

5. Le terme "imposition" désigne, dans le présent article, les impôts visés par la présente
Convention.

ARTICLE 25

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux États contractants entraînent ou entraineront pour elle une imposition non conforme aux
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le
droit interne de ces États, adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est
un résident, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour être
recevable, ladite demande doit être présentée dans un délai de deux ans à compter de la
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme à la
Convention.


